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1 - Dispositions générales du contrat 

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent : 
La collecte, le traitement et la valorisation des déchets d’emballages pour les besoins du Groupement 
Hospitalier de Territoire de l'Union Hospitalière de Cornouaille (GHT – UHC) dont les Etablissements 
membres sont : 
 

 le Centre Hospitalier de Cornouaille Quimper - Concarneau, établissement support  

 le Centre Hospitalier de Douarnenez 
 l’EPSM du Finistère Sud,  

 
Parmi les établissements partenaires du GHT, le Pôle de Réadaptation de Cornouaille (UGECAM) 
(établissement de santé privé d’intérêt collectif) et l’Hospitalisation A Domicile (HAD) de Cornouaille 
(établissement de santé privé à but non lucratif) sont également concernés par cette consultation. 

 
Cet accord-cadre fixe toutes les conditions d'exécution des prestations, il est exécuté au fur et à mesure de 
l'émission de bons de commande émis par le pouvoir adjudicateur. 

1.2 - Décomposition du contrat 

Les prestations sont réparties en 1 seul lot : 

 

Lot(s) Désignation 

01 
Déchets d'emballages en compacteur avec 
location des matériels et avec mise à disposition 
de contenants de collecte 

 

1.3 - Type d'accord-cadre 

L'accord-cadre sans minimum et avec un maximum fixé à 920 000€ HT pour la durée maximale du marché 
est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la 
commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. 

1.4 - Conditions d'attribution des bons de commande 

Les bons de commande seront notifiés par le pouvoir adjudicateur. 

Les mentions devant figurer sur chaque bon de commande sont les suivantes : 
- le nom ou la raison sociale du titulaire. 
- la date et le numéro du marché ; 
- la date et le numéro du bon de commande ; 
- les délais laissés le cas échéant aux titulaires pour formuler leurs observations. 
- les délais de livraison (date de début et de fin) ; 
- les lieux de livraison des prestations ; 
- le montant du bon de commande ; 
- la nature et la description des prestations à réaliser ; 
 

Seuls les bons de commande signés par le représentant du pouvoir adjudicateur peuvent être honorés par 
le ou les titulaires. 

1.5 - Réalisation de prestations similaires 

Le pouvoir adjudicateur pourra confier au titulaire de l'accord-cadre, en application des articles L. 2122-1 et 
R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux accords-cadres ayant pour objet la 
réalisation de prestations similaires. 
 

http://ch-douarnenez.bzh/
https://www.fhf-bretagne.fr/app/mod-map/php/4front/fiche.php?crd_id=717
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La durée pendant laquelle un nouvel accord-cadre pourra être conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de 
la notification du présent accord-cadre. 

2 - Pièces contractuelles 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-FCS, les pièces contractuelles de l'accord-cadre sont les suivantes 
et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) 
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de fournitures 
courantes et de services, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 
- Le mémoire technique justifiant des dispositions prévues par le titulaire pour l'exécution du contrat 
- L'offre technique et financière du titulaire 

 

3 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Le présent accord-cadre comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du CCAG-
FCS. 
 
Les prestations sont soumises à des mesures de sécurité conformément à l'article 5.3 du CCAG-FCS. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de sécurité. 

4 - Protection des données à caractère personnel 

Chaque partie au contrat est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à caractère 
personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du contrat. 

 

 

5 - Durée et délais d'exécution 

5.1 - Durée du contrat 

L'accord-cadre est conclu pour une période contractuelle allant du 02/02/2026, ou de sa date de notification 
si postérieure, au 30/06/2031. 

Les délais d'exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de commande conformément 
aux stipulations des pièces de l'accord-cadre. 

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de 
l'article 13.3 du CCAG-FCS.  

Certains éléments pourront être déployés ultérieurement pour chaque lot sur demande de l’établissement, 
permettant ainsi au titulaire et à l’établissement de s’accorder sur une prestation adaptée référencée au 
BPU. 

5.2 - Reconduction 

Il n’est pas prévu de reconduction de l’accord-cadre. 

5.3 - Justification de la durée de l'accord-cadre 

La durée de l'accord-cadre dépasse quatre ans pour le motif suivant : L'exécution du marché implique des 
investissements à la charge du titulaire de l’accord-cadre (compacteur, bacs). 
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6 - Prix 

6.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires selon les stipulations de l'acte d'engagement. 

6.2 - Modalités de variation des prix 

Les prix de l'accord-cadre sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de 05/2025 
; ce mois est appelé " mois zéro ". 

Les prix sont révisés annuellement par application aux prix de l'accord-cadre d'un coefficient Cn donné par 
les formules suivantes : 

 
Cn = 15.0% + 85.0% (ICHT-E (n) / ICHT-E (o)) 

 

selon les dispositions suivantes : 
- Cn : coefficient de révision. 
- Index (n) : valeur de l'index de référence au mois n. 
- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 
 
Le mois " n " retenu pour le calcul de chaque révision périodique est celui du mois du dernier index/indice 
définitif publié au moment de la proposition de révision soumise par le Titulaire dans les délais indiqués à 
l’article 6.4 du présent document. Les prix ainsi révisés sont invariables durant cette période. 

Lorsque la valeur finale de l'index n'est pas connue à la date où doit intervenir un acompte, le pouvoir 
adjudicateur procède à un règlement provisoire sur la base de la dernière valeur d'index publiée. La révision 
définitive intervient sur le premier acompte du marché suivant la publication de la valeur finale de l'index 
correspondant. 

Les index de référence, publié(s) par l'INSEE, sont les suivants : 
 

Code Libellé 

ICHT-E 
Production et distribution d'eau; assainissement, gestion des déchets 
et dépollution 

 

 

 

6.3 – Clause de sauvegarde 

Dans le cas où le prix initial enregistrerait un taux de hausse supérieur à 1.5% par an, le C.H. de Cornouaille 
se réserve la possibilité de renégocier l'augmentation proposée. 
Faute d'accord, le Centre Hospitalier de Cornouaille se réserve la possibilité de résilier totalement ou 
partiellement (pour tout ou partie des produits/prestations concernés par la hausse) la partie non exécutée 
du marché sans préavis et sans que le Titulaire ne puisse prétendre à indemnité de quelque nature que ce 
soit. 

 

6.4 - Clause de préavis 

Le titulaire du marché s'engage à notifier à la personne publique contractante par lettre recommandée avec 
accusé de réception, ses nouveaux barèmes et tarifs au moins 2 mois avant la date prévue pour l'ajustement, 
sous peine de forclusion. 

 

6.5 – Rachat de matière  

Le titulaire procède au rachat de matériaux collectés sur les sites du GHT sur la base d’un prix à la tonne 
initial qui suivra les évolutions mensuelles d’une mercuriale. Mensuellement, le prestataire fournira avec 
son bordereau d’achat un suivi de l’évolution des prix de la mercuriale pour justifier les valeurs de rachat 
des matériaux. Cette mercuriale devra être fournie avec le bordereau d’achat. 
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7 - Garanties Financières 

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

8 - Avance 

L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG - Fournitures Courantes et Services. 

8.1 - Conditions de versement et de remboursement 

Une avance est accordée pour chaque bon de commande d'un montant supérieur à 50.000 € HT et dans la 
mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire dans l'acte d'engagement. 

Le montant de l'avance est fixé à 5,0 % du montant du bon de commande si la durée de son exécution est 
inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 5,0 % 
d'une somme égale à douze fois le montant du bon de commande divisé par cette durée exprimée en mois. 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire 
atteint ou dépasse 65,0 % du montant du bon de commande. Il doit être terminé lorsque ledit montant atteint 
80,0 %. 

Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre 
d'acompte ou de solde. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant 
les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire de l'accord-cadre, avec les particularités 
détaillées aux articles R. 2191-6, R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande publique. 

8.2 - Garanties financières de l'avance 

Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 

9 - Modalités de règlement des comptes 

9.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-FCS. 

9.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le 
portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne 
publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail 
de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information 
budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé). 

 9.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 50 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au 
taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement 
les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts 
moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 
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9.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué 
sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 

9.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les 
conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande publique. 
Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la demande de 
paiement est considérée comme validée. 
 
En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire du 
groupement, ce dernier doit également valider la demande de paiement. 
 

10 - Conditions d'exécution des prestations 

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications techniques 
applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). L'accord-cadre s'exécute au moyen de bons de 
commande dont le délai d'exécution commence à courir à compter de la date de notification du bon. 

Matériels, objets et approvisionnements confiés au titulaire : 
 
En vue de l'exécution du contrat, des matériels, objets et approvisionnements sont remis par le pouvoir 
adjudicateur au titulaire sans transfert de propriété à son profit. Les conditions de remise puis de restitution 
sont prévues à l'article 18 du CCAG-FCS. 

Formation du personnel : 
 
Le titulaire assurera la formation du personnel chargé d'utiliser les prestations. 

11 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 

Aucun droit de propriété intellectuelle n'est applicable à ce contrat. 

12 - Constatation de l'exécution des prestations 

12.1 - Vérifications 

Les vérifications quantitatives et qualitatives simples seront effectuées au moment même de la livraison de 
la fourniture ou de l'exécution de service (examen sommaire) conformément aux articles 27 et 28.1 du CCAG-
FCS. 
 
A l’issue des opérations de vérification qualitative, le Pouvoir Adjudicateur prend une décision d’admission, 
d’ajournement, de réfaction ou de rejet dans les conditions prévues à l’article 30 du CCAG-FCS. 

 

13 - Garantie des prestations 

Aucune garantie n'est prévue. 

14 - Pénalités 

14.1 - Pénalités de retard 

Les pénalités dérogent aux stipulations prévues par l’article 14 du CCAG-FCS.  
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Les pénalités dues par les Titulaires, sont décomptées, calculées et exigibles si, à l’expiration des délais 
contractuels inscrits au CCTP, les prestations des Titulaires ne sont pas entièrement réalisées ou sont mal 
réalisées. 

Il appartient au Titulaire de faire, le cas échéant, la preuve que les manquements ou retards susceptibles 
d’engendrer l’application de pénalités ne lui sont pas imputables, soit qu’ils relèvent de la force majeure ou 
d’une cause exonératoire, soit en raison d’un manquement du Pouvoir Adjudicateur à ses propres obligations 
contractuelles. 

Les manquements susceptibles d’engendrer l’application de pénalités peuvent être constatés par le Pouvoir 
Adjudicateur à tout moment. 

Les pénalités sont cumulatives. Par dérogation à l’article 14.1.3 il n’est pas prévu d’éxonération de pénalités. 

Les pénalités sont exigibles à compter du premier jour de retard, sans mise en demeure préalable ; elles 
sont déduites de la facture correspondant aux prestations en retard ou des factures suivantes. 

 

Pénalités applicables 

 

Concernant les prestations de collecte :  
Lorsque le délais contractuel d’exécution des prestations de collecte est dépassé, le titulaire encourt par 
jour de retard et sans mise en demeure préalable une pénalité fixée comme suit :  

P=(VxR)/100 

Avec  

P = montant de la pénalité 

V = Montant des prestations concernées hors taxes 

R = Nombre de jours ouvrés de retard 

 

Concernant les prestations de maintenance :  

 
En cas de non-respect du délai de maintenance ou de remplacement d’un matériel défectueux : 

 
Lorsque le délais contractuel d’exécution des prestations de collecte est dépassé, le titulaire encourt par 
jour de retard et sans mise en demeure préalable une pénalité fixée comme suit :  

P=(VxR)/100 

Avec  

P = montant de la pénalité 

V = Montant mensuel des prestations concernées hors taxes 

R = Nombre de jours ouvrés de retard 

 

Autres pénalités applicables :  

Nature de la défaillance Modalités de calcul de la pénalité 

Pour toute prestation non effectuée, non-conforme  ou 
dont la qualité a été jugée insuffisante selon les 
fréquences prévues, sans motifs acceptables 

200 € TTC par constat 
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Non-respect des règles de sécurité, procédures, modes 
opératoires, en lien avec les prestations effectuées 

100 € TTC par constat 

Absence de ramassage d’un contenant  100 € TTC par contenant non ramassé 

  

14.3 - Pénalité pour travail dissimulé 

Si le titulaire de l'accord-cadre ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière 
de travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une 
pénalité correspondant à 10,0 % du montant TTC de l'accord-cadre. 
Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de 
sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 

15 - Assurances 

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-FCS, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) 
doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement 
d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de 
la responsabilité garantie. 

16 - Résiliation du contrat 

16.1 - Conditions de résiliation de l'accord-cadre 

Les conditions de résiliation de l'accord-cadre sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS. 

En cas de résiliation de l'accord-cadre pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire 
ne percevra aucune indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 
2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-
12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 du 
Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et 
risques du titulaire. 

16.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire de l'accord-cadre. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible 
d'avoir un effet sur l'exécution de l'accord-cadre. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant 
s'il entend exiger l'exécution de l'accord-cadre. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure 
est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de 
l'article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la 
faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation de l'accord-cadre est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou 
raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur 
une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
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La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer 
à poursuivre l'exécution de l'accord-cadre, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, 
pour le titulaire, à aucune indemnité. 
 

17 - Règlement des litiges et langues 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Rennes est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi 
doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée 
conforme à l'original par un traducteur assermenté. 

18 – Modifications du marché 

En application des articles L2194-1 et R2194-1 à 10 du Code de la Commande Publique, des avenants pourront 
être conclus en cours de marché dans les cas suivants (liste non exhaustive) : 
 

 Motif d’intérêt général n’apportant pas de modification substantielle au contrat initial (complément 
d’information administratif ou technique) 

 Modifications de périmètre 
 Transfert de contrat dans le cas d’opérations de restructurations de société, réorganisation 

administrative de nature purement interne du cocontractant du pouvoir adjudicateur, désignation 
d’un tiers pour la gestion commerciale etc sous réserve de maintien des conditions du contrat 

 Variation de prix en cas de survenance d’évènements qui pourraient altérer en cours d’exécution 
l’équilibre financier du contrat (par exemple changement de normes) 

 Précisions concernant des prestations complémentaires relevant de l’objet du contrat 
 Prolongation du marché dans des circonstances dûment justifiées 
 Précisions suite à erreur matérielle 
 En cas de survenance, postérieurement à la conclusion du marché, d’un évènement 

extérieur aux parties, imprévisible et bouleversant temporairement l’équilibre du contrat, 
une augmentation du montant du marché, dans la limite de 50%, pourra être accordée. 
Cette clause cessera de s’appliquer dès le retour à la normale et sera soumise à deux 
conditions : le titulaire devra continuer à assurer ses obligations et remettre au pouvoir 
adjudicateur les éléments justifiant le recours à cette clause 

 services ou fournitures supplémentaires qui sont devenues nécessaires dans la mesure où ces 
prestations supplémentaires n’entraineraient pas une augmentation du marché supérieure à 50 % du 
montant initial et à la double condition qu’un changement de contractant   

- serait impossible pour des raisons économiques ou techniques telles que l’obligation 
d’interchangeabilité ou d’interopérabilité avec les équipements, services ou installations 
existants achetés dans le cadre de leur marché initial et ;  

- présenterait un inconvénient majeur ou entrainerait une augmentation substantielle des 
coûts. 

 
 

19 - Dérogations 

- L'article 2 du CCAP déroge à l'article 4.1 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 4 du CCAP déroge à l'article 5.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 5.1 du CCAP déroge à l'article 13.1.1 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 14 du CCAP déroge à l’article 14.1.3 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 16.1 du CCAP déroge à l'article 42 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
 

 


